
COMITE D'ALSACE DE NATATION 
 

 
Téléphone : 03 89 59 30 98     Le 30/01/2012 
Fax : 03 89 42 15 49 – calsacen@orange.fr  
51, bld Stoessel – 68200 Mulhouse 
Correspondance : BP 6 – 68350 BRUNSTATT  
 

INVITATION 
 

ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE D’ALSACE DE NATATION 
 

VENDREDI LE 17 FEVRIER 2011 A 19H  
 

Centre Sportif Intercommunal - 6 Avenue Adrien Zeller – Sélestat 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
1°) APPEL NOMINATIF DES CLUBS 
2°) RAPPORT MORAL DU PRESIDENT LAURENT HORTER 
3°) ADOPTION DU PROCES VERBAL DE L’AG DE LA SAISON ECOULEE 
4°) RAPPORT SECRETARIAT GENERAL 
5°) RAPPORT DU PRESIDENT DE LA COMMISSION SPORTIVE DE NATATION 
6°) RAPPORT DE LA PRESIDENTE DE LA COMMISSION DE NATATION SYNCHRONISEE 
7°) RAPPORT  DE LA COMMISSION  PLONGEON 
8°) RAPPORT DU PRESIDENT DE LA COMMISSION DE WATER POLO 
9°) RAPPORT DU PRESIDENT DE LA COMMISSION DEVELOPPEMENT ET NATATION 
POUR TOUS 
10°) RAPPORT DU PRESIDENT DE LA COMMISSION MEDICALE 
11°) RAPPORT DU PRESIDENT DE LA COMMISSION  FORMATION DES CADRES 
12°) RAPPORT DU PRESIDENT DE LA COMMISSION D’EQUIPEMENT 
13°) RAPPORT DU PRESIDENT DE LA COMMISSION DES OFFICIELS  TOUTES 
DISCIPLINES         
14°) RAPPORT DU PRESIDENT DE L’ORGANISME DE DISCIPLINE 
15°) RAPPORT DE LA  TRESORIERE GENERALE 
16°) RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 
17°) ADOPTION DU RAPPORT FINANCIER ET DECHARGE AU COMITE 
18°) ADOPTION DU BUDGET PREVISIONNEL 
19°) DESIGNATION DES REVISEURS AUX COMPTES 
20°) INTERVENTION DES PERSONNALITES PRESENTES 
21°) DIVERS ET RECOMPENSES 
22°) CLOTURE DES TRAVAUX 
 
Pouvoirs 
Les pouvoirs accréditant le délégué du club devront être établis sur papier à entête du club, signés par 
le Président du Club, et remis au secrétariat avant le début de la réunion. Seul le délégué peut 
participer aux débats et aux votes. 
 



                    
                                                                        REPAS 
 
 A L’issue de l’Assemblée Générale, un repas sera servi à l’auberge de la Paix - 44, rue du Président 

Poincaré 67600 Sélestat 

 
Amuses bouches 
Baeckeofe 
Vacherin glacé 
Boissons 
 
Coût du repas par personne : 22 euros 
 
Les Clubs sont priés de retourner le talon ci-dessous pour le 12 février, au secrétariat du Comité, 
participants et non participants. 
 
 
         Le Président 
 
         Laurent HORTER 
 
 
 
     A RETOURNER POUR LE 12 FEVRIER 
 
 
 
CLUB …………………………………………………………………………………. 
 
 

. PARTICIPERA AU REPAS A L’ISSUE DE L’AG 
  Nombre de personnes                                                …………… 
 
. NE PARTICIPERA PAS AU REPAS 
 
 
 
       Date et signature 
 

 
 
 
                 
  

 
 
 


